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     REGLEMENT ET RESERVATION      

      VIDE GRENIER DE L’ASSOCIATION LE GERFAUT LE DIMANCHE 30 AOÛT 2026 

 Réservation d’un emplacement : formulaire dûment rempli à transmettre, accompagné de votre règlement et la 
copie recto/verso de votre carte d’identité, par courrier ou à déposer à l’adresse suivante : Le Gerfaut vide-greniers, Mairie, 
10 rue du Mas Viel, 12200 Toulonjac, impérativement avant le 25 Août 2026. 

Merci de présenter copie de ce formulaire à votre arrivée le Dimanche 30 AOÛT 2026. 

 Nom et prénom …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Carte d’identité n° ………………………………………….. Délivrée le : ………………………………….. Lieu : …………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

CP : ………………………………………. Ville : ………………………………………………………………………………………………………………….. 

Portable : …………………………………… Adresse Mail : ………………………………………………………………………………………………. 

Forfait de 5 mètres linéaires : 10€ 

Nombre de mètres linéaires souhaité, par tranche de 5 mètres : …………………………………………………………………… 

Montant totale de la réservation : ………………………………€  

Description sommaire des objets à vendre…………………………………………………………………………………………………………….. 

- Lieu de la manifestation : rue césar de Pomairols, rue du Prieuré, esplanade du vieux bourg. Véhicule à enlever lors 
de la vente. 

- Accès par la rue César de Pomairols à partir de 6h. Attention : les emplacements sont donnés dans l’ordre 
d’arrivées des exposants et leur nombre est limité. 

- Fermeture public à 18h, aucun départ des exposants ne sera autorisé avant 17h ! 
- L’emplacement sera ensuite complètement débarrassé et propre (sacs poubelles sur demande) 
- ANNULATION :  - Si l’annulation pure et simple est décidée par l’organisateur, tout exposant sera remboursé du 

montant de sa réservation. 
 - Si cependant, l’exposant décide de ne pas se présenter, aucun remboursement ne lui sera 

accordé. 

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………… déclare sur l’honneur : 

Ne pas être commerçant(e) 

Ne vendre que des objets personnels et usagées (Article L 310-2 du code du commerce) 

Ne pas participer à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article R321-9 du code pénal), et 
m’engage à respecter le présent règlement d’inscription. 

 A………………………………………………………………………………………. , le ……………………………………………………………….. 

    Signature :     (réservation confirmée par mail) 


